
Encourager l'exploitation minière destructive

La société civile européenne dénonce les plans de l'UE sur les 

matières premières dans le Pacte Vert pour l’Europe

En 2019, la Commission européenne a publié son Pacte Vert pour l’Europe, un plan d'action 

décrivant les politiques et initiatives en matière de climat et d'environnement à développer 

dans les années à venir. Malgré des intentions louables, ces plans ont en leur cœur l'idée 

néfaste et illogique de la "croissance verte1" et supposent une consommation d'énergie et 

de matières premières comme à l’accoutumée dans l'UE. En particulier, en l'état actuel des 

choses, les plans du Pacte Vert pour l’Europe entraîneront une augmentation spectaculaire 

de la demande de minéraux et de métaux à laquelle la Commission européenne entend 

répondre par un grand nombre de nouveaux projets miniers - tant à l'intérieur qu'à 

l'extérieur de l'UE. 

Cette dépendance prévue à l'égard de l'exploitation minière pour la mise en œuvre du 

Pacte Vert est une source d'inquiétude majeure pour la société civile du monde entier. Les 

sociétés minières ont un coût humain et écologique considérable sur tous les continents. Le 

secteur est responsable d'importantes violations des droits humains2, de conflits avec et au 

sein des communautés touchées, de l'exploitation de la main-d'œuvre et de l'exacerbation 

des inégalités socio-économiques. Il contribue également de manière significative 

au changement climatique, à la perte de biodiversité mondiale et au stress 

hydrique4. L'augmentation de la demande de matériaux et les plans de l'UE visant à y 

répondre par de nouveaux projets miniers ne feront qu'aggraver tous ces problèmes. 

Les communautés touchées par l'exploitation minière en Europe et leurs allié.e.s de la 

société civile s'opposent à l'expansion continue de l'industrie minière et contestent le récit 

dominant de la croissance illimitée, et les politiques qui la soutiennent. Cette déclaration 

présente une analyse faite par la société civile des plans actuels de l'UE, et suggère 

comment l'UE peut s'attaquer aux problèmes systémiques qui sous-tendent l'extractivisme 

sans fin afin d’inverser la tendance vers un avenir plus juste et durable. 

Ces recommandations incluent le besoin crucial pour l'UE et les États membres de réaliser 

dans la loi le droit des communautés au consentement libre, préalable et éclairé, y compris 

le droit de dire non, ainsi que de mettre en place des mesures urgentes pour atteindre des 

réductions absolues de la demande - et de la consommation - de matières premières en 

Europe.
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Surconsommation  
augmentation de la demande de 

métaux et de minéraux

Dans l'hypothèse d'un statu quo (c'est-à-dire d'un système économique fondé sur la 

croissance), la demande globale de matières premières, y compris pour l’énergie5, devrait 

plus que doubler d'ici à 20606. L'UE consomme déjà plus que sa part équitable de 

l’ensemble des ressources7, ce qui a des répercussions disproportionnées sur les 

populations, notamment celles des pays exportateurs, et sur notre planète commune. En 

outre, les avantages supposés de cette surconsommation sont à la fois inégalement répartis 

et d'une valeur discutable. Toutes les études montrent que la richesse matérielle n'entraîne 

pas une augmentation correspondante du bonheur, du bien-être ou de la santé8. 

Les métaux et les minéraux métalliques sont utilisés avec d'autres matériaux dans les 

produits et services de tous les jours, dans tous les secteurs - des ordinateurs portables et 

des téléphones aux maisons et aux voitures, des éoliennes et des lampes aux technologies 

militaires et aérospatiales. Au cours des dernières décennies, l'extraction mondiale de 

métaux9 a plus que triplé et devrait continuer à augmenter, selon l'International Resource 

Panel10.

La demande croissante est en partie due à une « transition verte ». Cela est particulièrement 

vrai pour les minéraux et les métaux comme le lithium, qui sont nécessaires pour les 

énergies renouvelables et les infrastructures d'électrification, y compris les batteries de 

voitures électriques11. Mais l'UE et les États membres utilisent le fait que certains minéraux et 

métaux sont utilisés pour les technologies d'énergie renouvelable pour verdir l'industrie des 

mines de métaux en général. Ils associent la demande d'une plus grande exploitation 

minière à une action sur le changement climatique et le progrès social.

Cependant, en réalité les technologies des énergies renouvelables ne représentent qu'une 

fraction des augmentations prévues de la demande de minéraux et de métaux12. C'est la 

(sur) consommation générale dans tous les secteurs, portée par la poussée d'une économie 

en croissance constante, l'urbanisation et la numérisation croissantes, qui sont les principaux 

moteurs de la demande en métaux et en minéraux13. La recherche qui soutient les plans et 

politiques de l'UE sur les métaux et les minéraux suppose que notre consommation globale 

continuera de croître14.
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Utilisation des terres et de l'eau - 
conflits en devenir

Partout en Europe, les communautés en première ligne des projets miniers affirment que l’UE et 

les États membres ne respectent pas les normes des réglementations environnementales 

existantes qui ont été mises en place pour protéger la nature et le droit des citoyen.ne.s de l’UE 

à un environnement sain. Les violations réelles et présumées des lois de l'UE concernant l'eau et 

la biodiversité, entre autres, sont particulièrement préoccupantes.151617

Les communautés sont également de plus en plus préoccupées par la manière dont 

l’exploitation minière menace de franchir de « nouvelles frontières » pour l’extraction de 

minerais et de métaux, comme la haute mer, les sites réservés à la conservation et les zones 

rurales qui jouent un rôle vital pour maintenir des moyens de subsistance véritablement 

durables.

Les opérations minières modernes ont une énorme empreinte spatiale, ce qui entraîne des 

conflits avec la protection de la biodiversité et d'autres utilisations des terres. À mesure que les 

teneurs en minerai de nombreux minéraux et métaux diminuent, ces opérations sont appelées à 

augmenter.1819

La perte d'habitat due à l'exploitation minière liée aux métaux et aux minéraux, telle que 

projetée actuellement, est un problème majeur. Une étude mondiale portant sur les 

chevauchements spatiaux entre les zones minières et les sites de conservation de la biodiversité 

montre que les zones minières (dont 82% couvrent les métaux et minéraux requis par les 

infrastructures d'énergie renouvelable) empiètent de 8% sur les aires protégées, 7% sur les 

zones clés pour la biodiversité et 16% sur les dernières zones sauvages20.

Même avant l'expansion massive de l'exploitation minière en Europe, l'UE et les États membres 

ne parviennent pas à protéger les sites Natura 2000 et Ramsar, dédiés à la préservation de la 

nature21. En réalité, malgré les directives Nature de l’UE, 81% des habitats et 63% des espèces 

que ces lois visaient à protéger ont toujours un état de conservation « défavorable » selon 

l’Agence européenne pour l’environnement22.

L'exploitation minière dans les zones rurales européennes menacera également d'autres 

utilisations des terres et les activités durables telles que l'agriculture et la pêche à petite échelle 

et l'écotourisme23. Les moyens de subsistance à faible impact de nombreuses 

communautésrurales au sein de l'UE font partie de la solution aux crises écologiques et 

climatiques que nous traversons, et doivent être préservés et promus. 
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La coercition : l'ingénierie de 
“l'acceptation sociale" de 

l'exploitation minière
L'UE et les États membres reprennent le concept de “permis social d’exploitation" (Social 

License to Operate, SLO), élaboré par l'industrie, afin de faciliter l'exploitation minière en 

réduisant au maximum la participation et la contestation des communautés. L'UE utilise 

l'argent des contribuables pour financer des projets, tels que le projet des régions minières et 

métallurgiques de l'UE (MIREU), qui formulent et promeuvent la notion du permis social 

d'exploitation.24 

Le concept de SLO a été largement critiqué par la société civile en Europe comme étant 

symbolique, non contraignant et manquant d'un processus clair et transparent. Mis à part 

l'utilité du SLO dans l'ingénierie sociale du consentement à l'extraction25, il est difficile de 

comprendre pourquoi un nouveau concept aussi faible est nécessaire alors qu'il existe déjà 

des instruments plus forts et développés de manière plus démocratique comme le 

consentement libre, préalable et éclairé, y compris le droit de dire non. 

Le SLO représente une continuation d'attitudes dédaigneuses et mal informées concernant la 

résistance des communautés à des projets miniers non désirés ou controversés. Aujourd'hui, 

lorsque les réactions ou les objections de la communauté ne sont pas conformes aux 

programmes pro-mines dominants, la contestation des citoyen.ne.s est souvent étiquetée et 

rejetée comme provenant d'une attitude "Pas chez moi" ("Not In ?y Backyard” - NIMBY). En 

plus d'être faux dans de nombreux cas, ce discours renforce une asymétrie de pouvoir déjà 

inacceptable entre les sociétés minières et les populations locales. Il crée également un parti 

pris pro-industriel dans ce qui devrait être des processus de consultation neutres et objectifs. 

À moins que le SLO ne soit abandonné et que des mécanismes de consultation plus forts et 

plus équitables ne soient adoptés, l'UE risque d'encourager les conflits miniers, de saper les 

droits des citoyens à exiger des informations et des processus de consultation équitables en 

vertu de la convention d'Aarhus, et de violer leur droit de refuser des projets sans préjudice. 
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Corruption, manque de 
transparence et violations des 

droits humains
Dans les pays du Sud, il est courant que les communautés de première ligne signalent que les 

processus locaux manquent de bonne gouvernance ; qu'il y a peu ou pas de partage 

transparent des données entre les institutions publiques et les sociétés minières ; que les 

sociétés ne déclarent pas leurs intérêts aux citoyen.ne.s lors des phases de recherche, de 

développement et de prospection du processus minier. Selon les témoignages des 

communautés, les enquêtes26 et les soumissions à la fois à la Convention d'Aarhus et à la 

commission des pétitions du Parlement européen, nombre de ces abus sont reproduits en 

Europe. 

Les normes industrielles restent largement volontaires et dépendent de l'autorégulation des 

entreprises. L'introduction d'une loi européenne obligatoire sur la diligence raisonnable en 

matière de droits humains et de l’environnement sera certes une étape bienvenue, mais elle 

ne suffira pas à transformer un secteur qui est régulièrement classé comme le plus meurtrier 

au monde pour celles et ceux qui s'y opposent, et pour la sécurité des travailleureuses27. 

Les signes ne sont pas prometteurs pour un boom minier européen. Le mantra souvent 

répété selon lequel les pratiques minières en Europe seront meilleures qu'en dehors de 

l'Europe ne peut se fonder simplement sur une croyance en la supériorité européenne. Il doit 

s'appuyer sur des lois pleinement appliquées, des réglementations solides et des 

citoyen.ne.s informé.e.s et responsables. 
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Subventions publiques et 
partenariats industriels 

Les sociétés minières et leurs actionnaires profitent des subventions publiques de l'UE qui sont 

canalisées vers des projets de recherche d'utilité publique discutables28 et des alliances 

européennes dirigées par l'industrie29 qui sapent le rôle de la société civile dans les processus 

décisionnels. 

Dans certaines juridictions, la spéculation financière dans le secteur est omniprésente, comme le 

prouvent des recherches récentes menées en Espagne30. L'argent de l'UE est canalisé vers des 

projets miniers ou liés à l'exploitation minière31, souvent sans contrôle de l'impact 

environnemental des projets ni vérification des permis environnementaux permettant de mener 

des activités. Cet état de fait a été dénoncé dans plusieurs cas importants32. 

Autre exemple de conflit entre l'exploitation minière et les engagements de l'UE en matière de 

politique de non-extraction, l'exploitation minière attire l'argent public - alloué via les fonds 

européens de développement régional, Interreg et NextGenerationEU - au détriment des efforts 

de développement rural, de biens publics et d'atténuation du changement climatique. 

Malgré l'injection de fonds publics dans les projets miniers et connexes, les initiatives de la 

Commission européenne à destination des matières premières sont largement inaccessibles aux  

citoyen.ne.s. Au contraire, elles sont dominées par des alliances et des groupes de parties 

prenantes dirigés par l'industrie. L'Alliance européenne pour les matières premières, récemment 

créée, constitue une étude de cas éclairante. Les réunions pour discuter de la création et des 

objectifs de ce groupe n'ont été organisées qu'avec l'industrie, excluant de fait d’autres voix33. 

Donner à l'industrie les rênes - ou du moins un droit de regard privilégié - sur sa propre 

réglementation menace le véritable processus décisionnel d'intérêt public et produit des résultats 

qui sont faibles, volontaires et/ou faussés en faveur des intérêts financiers des entreprises invitées 

aux réunions.
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Impacts globaux : commerce, 
déchets et sécurité

L'appétit de l'Europe pour les métaux, aujourd'hui et dans le futur, ne sera pas satisfait à 

l'intérieur de ses frontières. À l'heure actuelle, près de 40 % des minerais métalliques sont 

importés34 et, pour plusieurs métaux, cette dépendance est de 100 %.35 

Bien que l’UE justifie l'augmentation de l'extraction domestique en affirmant que cela réduira 

l'extraction dans les nations moins réglementées du Sud, la stratégie de l'UE en matière de 

matières premières met fortement l'accent sur la sécurisation de l'approvisionnement en 

minéraux et en métaux en provenance de "pays tiers". Elle vise à réaliser cette sécurisation 

par une libéralisation agressive du commerce, comme en témoignent les chapitres 

consacrés aux matières premières dans les accords commerciaux de l'UE et la prétendue 

"diplomatie des matières premières"36. Cette situation est très préoccupante. 

La demande de l'UE en minéraux et métaux provenant de l'étranger entraîne dans le monde 

entier des conflits sociaux, des meurtres de défenseur.euse.s de l'environnement et des 

droits humains, la destruction de l'environnement et des émissions de carbone. La politique 

commerciale actuelle de l'UE ne vise qu'à libéraliser le secteur des matières premières, avec 

peu de considération pour les droits humains, l'environnement et la souveraineté des pays 

du Sud, piégeant ces nations dans un cycle d'extractivisme et de dépendance373839. La 

politique de l'UE ne tient pas non plus compte de l’inégalité des échanges écologiques 

entre les pays du Sud - et du pillage historique de ces derniers par les nations européennes - 

qui équivaut à un vol stupéfiant de la richesse des générations passées, présentes et 

futures.40

En concentrant son attention sur la sécurisation de l'approvisionnement grâce à de 

nouveaux projets miniers à l'intérieur et à l'extérieur des frontières de l'Europe, l'UE montre 

un manque de préoccupation politique pour le troisième pilier de sa propre stratégie en 

matière de matières premières - qui se concentre sur la circularité - et les millions de tonnes 

de déchets électroniques générés, jetés en Europe ou expédiés chaque année dans le Sud 

pour un recyclage nocif et un rachat ultérieur41. Il existe également des déversements 

illégaux de déchets électroniques entre les États membres.42
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L'immense quantité de déchets électroniques générés en Europe permet de récupérer de 

l'or, de l'argent, du platine, du palladium et du cuivre, entre autres métaux et minéraux, dans 

les flux de déchets. Pourtant, seuls 18 métaux présentent des taux de recyclage supérieurs à 

50 % et pour de nombreux minéraux critiques, comme le lithium et les terres rares, les taux 

de recyclage sont inférieurs à 10 %4344.  

L'augmentation du recyclage n'est pas une solution miracle et la réduction absolue de la 

consommation est une priorité, mais il est clair que l'augmentation du recyclage par le biais, 

par exemple, de l'exploitation minière urbaine45, doit être plus prioritaire qu'elle ne l'est 

actuellement.

Héritages toxiques : 
déchets miniers
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Alors que les teneurs en minerai continuent de baisser, le volume des déchets miniers 

générés pour chaque unité de minerai produite continuera d'augmenter. L'ouverture de 

nouvelles mines en Europe ne fera qu’exacerber les problèmes causés par les déchets 

miniers, avec davantage de résidus générés et stockés dans des barrages plus grands et 

souvent plus dangereux46. 

Compter sur l'industrie pour résoudre les problèmes liés à la gestion des résidus miniers et 

aux ruptures de barrages n'a pas fonctionné. Selon de nombreux scientifiques et expert.e.s, 

l'examen mondial des résidus miniers (en anglais “Global Tailings Review”), qui vise à établir 

une norme internationale pour la gestion des déchets miniers, ne va pas assez loin47 et 

n’aborde pas de manière adéquate les problèmes de qualité de l'eau alors que les 

communautés vivant à proximité des mines sont fréquemment touchées par la 

contamination de l'eau.

L'Europe, malgré sa réputation de juridiction bien réglementée, a connu ces dernières 

années de nombreux incidents graves liés aux bassins de retenue de résidus et aux déchets 

miniers, notamment à Talvivaara (Finlande), Rio Tinto (Espagne), Aznacollar (Espagne) et Baia 

Mare (Roumanie/Hongrie). En fait, en 2007 encore, l'Europe eu la distinction contestable 

d'être la région du monde qui comptait le deuxième plus grand nombre d'incidents liés aux 

bassins de retenue de résidus48. 



Loin d'être un leader mondial, la législation actuelle de l'UE en matière de déchets miniers 

présente des lacunes à plusieurs égards. Par exemple, les États membres de l'UE ne 

disposent pas d'une base de données commune comptabilisant les résidus miniers et les 

concentrations de résidus. Cela entrave la mise en œuvre de solutions d'économie circulaire 

pour nettoyer et revaloriser ces résidus. Cela signifie que, généralement, une fois 

l'exploitation minière terminée, les déchets et les bassins de résidus deviennent une 

responsabilité pour les États membres et les citoyen.ne.s. Souvent, les anciens sites miniers 

doivent être entretenus à perpétuité pour gérer la menace d'impacts à long terme, 

notamment les défaillances critiques des bassins et le drainage minier acide49.

Le problème des déchets miniers de l'UE est aussi fréquemment externalisé. La législation 

européenne et internationale sur les déchets exige que les déchets soient réduits à la 

source et que les déchets dangereux soient éliminés dans l'État où ils ont été produits. Ces 

règles de base en matière de gestion des déchets sont systématiquement ignorées par les 

sociétés minières qui vendent ou transportent des concentrés et des résidus métalliques. 

Les concentrés et les résidus métalliques sont généralement toxiques et, au lieu d'être 

traités conformément aux exigences en matière de déchets dans le pays d'origine, ils sont 

exportés et déversés ailleurs, généralement - mais pas toujours - dans des pays où la 

législation environnementale est faible5051 ou dans la mer52.
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Recommandations et alternatives

La seule façon d'aborder les problèmes décrits ci-dessus de manière véritablement 

systémique est de réduire considérablement la consommation matérielle et énergétique de 

l'UE et de garantir les droits des citoyen.ne.s. Toute poursuite de la "croissance verte", tout 

raccommodage ou toute approche réformiste ne fonctionnera tout simplement pas. Les 

politiques construites autour des faux récits de "durabilité et responsabilité" et d'exploitation 

minière "plus importante mais meilleure" sont des tentatives d'écoblanchiment qui ne feront 

rien pour résoudre les problèmes actuels et futurs. 

La Commission européenne a récemment déclaré que "les efforts de réduction des 

ressources sont plutôt un objectif à long terme, à court et moyen terme des politiques 

doivent être mises en place pour permettre une économie circulaire, la résilience et la 

neutralité climatique."53 Ce n'est pas une voie qui nous mènera vers une véritable justice 

environnementale et sociale. La décarbonisation et la dématérialisation sont 

intrinsèquement liées et les actions visant à réduire la consommation, à être plus circulaire et 

à décarboniser doivent toutes se faire en parallèle. 

En effet, l'Agence européenne pour l'environnement promeut désormais ce message. Elle 

affirme que nous "devons opérer des transformations fondamentales vers un autre type 

d'économie et de société au lieu de réaliser des gains d'efficacité progressifs au sein des 

systèmes de production et de consommation établis" et qu'"il faut faire preuve d'une réelle 

créativité : comment la société peut-elle se développer et croître en qualité (par exemple, en 

termes d'objectifs, de solidarité, d'empathie), plutôt qu'en quantité (par exemple, en termes 

de niveau de vie matériel), d'une manière plus équitable ?".54

Les demandes adressées aux décideur.euse.s de l'UE énumérées ici se veulent une 

contribution à cette "réelle créativité". 



Reconnaître légalement le droit des communautés 
locales au consentement préalable libre et éclairé (CPLE), 
y compris le droit de dire non à l'exploitation minière.

Le consentement préalable libre et éclairé est décrit et consacré à la fois par le droit 

international (par exemple l'article 6 (1) de l'OIT 169) et par les traités de l'ONU (par exemple 

l'article 19 de l'UNDRIP), fournissant des indications sur la nécessité - et l'objectif - de 

procédures significatives permettant aux communautés de donner ou de refuser leur 

consentement à des projets les concernant. 

Le développement de protocoles de CPLE juridiquement contraignants pour l'Europe, qui 

protègent spécifiquement le droit des communautés à dire non à des projets qu'elles jugent 

inacceptables, représente un moyen important de remédier aux déséquilibres actuels de 

pouvoir entre les compagnies minières, les Etats membres et les communautés. Nous sommes 

fermement convaincu.e.s que toutes les communautés menacées par l'exploitation minière 

doivent être entendues et prises au sérieux. Leurs maisons, leurs terres et leurs eaux ne doivent 

pas être traitées comme des zones de sacrifice.

Le droit au CPLE devrait être rendu juridiquement contraignant dans la future législation 

européenne sur la diligence rairaisonnable en matière de droits humains et de 

l’environnement, attendue en 2021. 

Réduire la consommation de ressources de l'UE dans le 

respect des limites planétaires et de la consommation 

équitable. 

Pour consommer dans les limites écologiques, les meilleures recherches disponibles 

indiquent que l'UE doit viser à réduire son empreinte matérielle55 jusqu'à 70 % (à environ 

4,4 tonnes par habitant.e) par rapport aux niveaux actuels56. Dans le cadre de cet objectif 

global juridiquement contraignant, des objectifs sous-matériels et sous-sectoriels doivent 

être fixés, et des plans détaillés sont nécessaires pour montrer comment les objectifs seront 

atteints. Les indicateurs et les objectifs relatifs à l'empreinte écologique sur les terres et 

l'eau doivent également être pleinement développés pour dresser un tableau complet de 

l'utilisation totale des ressources. En pratique, réduire l'utilisation absolue des ressources 

signifie mettre en œuvre des stratégies de décroissance socialement et écologiquement 

justes en Europe57.
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Par exemple, des politiques réduisant la dépendance à l'égard des déplacements en voiture 

et le nombre de voitures en circulation, tout en rendant les transports publics et de qualité 

accessibles à tou.te.s et en encourageant les déplacements actifs (vélo et marche).

La réduction de l'empreinte matérielle globale en poids est un bon moyen de s'assurer que 

les dommages environnementaux causés par l'exploitation minière sont considérablement 

réduits58. Cependant, l'UE devrait également envisager de mettre en place des plans pour 

réduire l'empreinte de consommation de l'UE, qui examine les impacts de la consommation 

(y compris l'écotoxicité, le changement climatique, l'eutrophisation) en utilisant des outils 

d'analyse du cycle de vie59. 

L’objectif de découplage doit être abandonné. À l'échelle mondiale, la croissance 

économique n'a pas été découplée de la consommation de ressources et des pressions 

environnementales et il est peu probable qu'elle le devienne6061.

Appliquer et renforcer les réglementations 

européennes en matière d'environnement et de droits 

humains. 

Les directives de l'UE concernant l'eau, la biodiversité et autres doivent être appliquées dans 

leur pleine mesure en réglementant activement les opérations minières existantes au sein 

de l'UE. Les communautés locales et les ONG doivent être considérées comme des alliées 

essentielles pour soutenir le rôle de la Commission en tant que "gardienne des traités" en 

aidant à faire appliquer les lois environnementales de l'UE sur le terrain. 

Outre l'application des directives existantes, les sites Natura 2000 et Ramsar, d'autres zones 

de conservation désignées par l'État et supranationales (par exemple, les sites du 

patrimoine mondial de l'UNESCO), les zones de conservation des populations autochtones 

et des communautés (ICCAs de l’acronyme anglais), ainsi que les grands fonds marins et 

l'Arctique, doivent être strictement protégés en tant que zones interdites aux industries 

extractives. 

L'UE doit entreprendre des évaluations spatiales pour évaluer et traiter les risques 

superposés de l'exploitation minière en termes de risque pour la biodiversité, les eaux 

souterraines et les réserves d'eau douce. Ce faisant, elle doit démontrer qu'elle a 

cartographié la mesure dans laquelle les chevauchements potentiels pourraient menacer les 

habitats et la biodiversité, la production agricole, la sécurité alimentaire, 

l'approvisionnement en eau potable et la sécurité régionale globale. Ces évaluations 

doivent être accessibles au public.
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L'UE doit également développer des mécanismes significatifs et applicables pour garantir 

que les conséquences spatiales explicites (et pas seulement les menaces) de l'exploitation 

minière sur la biodiversité soient évaluées par les gouvernements hôtes avant l'octroi des 

licences, y compris celles ayant lieu dans les écosystèmes marins, et à des distances variables 

des sites miniers. 

En outre, le règlement relatif aux minerais provenant de zones de conflit de l’UE doit être 

étendu pour inclure les entreprises en aval qui utilisent des minéraux provenant de zones de 

conflit, ainsi qu'à toutes les matières premières. Actuellement, seule l'origine de l'étain, du 

tantale, du tungstène et de l'or est réglementée, et pour les importations sous une forme 

relativement peu transformée plutôt que dans les produits finaux. Des sanctions et des 

pénalités doivent être imposées aux entreprises qui enfreignent les règles de diligence 

raisonnable.

. 

Mettre fin à l'exploitation des pays dits tiers.

En plus des mesures déjà mentionnées, d'autres actions doivent être prises pour garantir que la 

demande en matières premières de l'UE n'ait pas d'impact sur les communautés et les 

écosystèmes du Sud et que des recours soient possibles en cas d’impacts et de violations. 

La loi contraignante de l'UE sur la diligence raisonnable en matière de droits humains et 

d’environnement doit imposer la responsabilité des entreprises pour les préjudices commis dans 

leur pays ou à l'étranger et garantir l'accès à la justice pour les victimes d'abus commis par les 

entreprises, avec une coopération renforcée pour poursuivre les entreprises, les cadres et les 

fournisseurs européens responsables de violations des droits humains, de crimes et de 

destruction de l'environnement à l'étranger62.

L'UE doit participer de bonne foi aux négociations visant à établir un traité des Nations unies sur 

les entreprises et les droits humains.

Les accords commerciaux doivent être conçus dans le but d'améliorer les droits humains - en 

particulier en garantissant les droits des communautés au CPLE et au droit de dire non - et 

prendre en compte les conséquences sociales et environnementales du commerce. Les 

mécanismes de règlement des différends entre États investisseurs (ISDS de son acronyme anglais) 

doivent être supprimés des accords commerciaux actuels de l'UE et abandonnés dans les accords 

futurs.

13 



Donner la priorité aux politiques d' “économie 

circulaire" et les renforcer.

Bien que les pratiques de l'économie circulaire, telles que la reconception, la réutilisation et 

le recyclage, n'aient à elles seules qu'un potentiel limité pour inverser l'augmentation 

massive de la demande de métaux et de minéraux prévue dans le maintien du statu quo, il 

est essentiel que ces mesures soient mises en place dans le cadre de politiques globales de 

réduction de la consommation et de la demande. 

Parmi les mesures urgentes, citons des règles strictes et contraignantes sur la conception de 

produits avec des exigences minimales de durée de vie, de durabilité et de réparabilité ; 

l'élimination progressive des produits à usage unique lorsqu'il existe des alternatives 

réutilisables ; l'interdiction de la destruction des biens invendus ou retournés ; la possibilité 

de partager les services et les infrastructures ; des objectifs de teneur minimale en métaux 

secondaires dans les produits ; la suppression des barrières liées aux brevets sur la 

réutilisation, la réparation et la remise à neuf ; l'innovation et l'investissement dans 

l'exploitation minière urbaine. Ces exigences doivent être appliquées et adaptées à tous les 

secteurs, y compris les secteurs militaire et aérospatial, qui sont souvent exemptés des lois 

européennes mais sont responsables d'impacts environnementaux et sociaux massifs63. En 

outre, il convient d'améliorer le contrôle du transport international des déchets 

électroniques et d'éradiquer les déversements illégaux entre États membres et vers le Sud.

Alors que les politiques devraient clairement se concentrer sur la réduction drastique de la 

flotte de véhicules privés en Europe, la proposition de directive de l'UE sur les batteries64 

doit être renforcée en exigeant des normes d'éco-conception strictes pour garantir de 

bonnes performances et une bonne durabilité, ainsi que le contenu recyclé, l’amovibilité 

non destructive, le désassemblage, la réparabilité, l'interopérabilité et la réutilisation, c'est-à-

dire en permettant la possibilité de réutilisation après la première vie de chaque batterie de 

véhicule électrique ; en rendant obligatoire un système de retour de dépôt pour toutes les 

batteries portables afin d'augmenter les objectifs de collecte des batteries, et en 

introduisant une interdiction ou des taxes obligatoires pour les batteries à usage unique.
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Remédier aux responsabilités liées aux déchets miniers. 

Les menaces que représentent les nouveaux projets miniers sont exacerbées par le grand 

nombre de projets miniers abandonnés en Europe qui n'ont pas été correctement restaurés 

et continuent de contaminer et de nuire aux communautés et à leur environnement. Ces 

anciens sites miniers doivent donc être nettoyés. 

Il convient d'établir des "faibles maximales" spécifiques pour les concentrations de soufre et 

de métaux lourds autorisées dans les installations de traitement des déchets afin, d'une part, 

de promouvoir la récupération de métaux précieux à partir des déchets d'extraction pour 

l'économie circulaire et, d'autre part, d'éviter les futurs drainages miniers acides et la 

pollution par les métaux lourds. Les entreprises doivent appliquer les meilleures 

technologies disponibles à leurs résidus frais générés actuellement afin de les persuader de 

nettoyer leurs résidus avant la fermeture des exploitations.

La Commission européenne doit mettre en œuvre un mécanisme européen normalisé et 

une base de données partagée pour comptabiliser les installations de déchets miniers et 

métallurgiques, et enregistrer les concentrations de contenu dans une base de données 

publique partagée. Cela permettrait aux citoyen.e.s de prendre conscience de la nature des 

risques, et les institutions de recherche pourraient disposer de données réelles pour 

développer de meilleures technologies de récupération afin de nettoyer et d'éliminer les 

résidus existants. D'autres formes d'élimination des déchets, telles que les placements de 

résidus miniers sous-marins et en eaux profondes, sont des pratiques que l'UE ne devrait 

pas autoriser. 

Dans cette optique, la Commission européenne doit de toute urgence mettre en œuvre les 

exigences du Parlement européen dans sa résolution sur la mise en oeuvre de la directive 

sur les déchets miniers65, qui contient bon nombre des recommandations ci-dessus. 
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Mettre fin aux subventions pour l'exploration et 
l'extraction des mines de minéraux et de métaux

Afin d'endiguer les dangers d’abus de subventions et de l'extractivisme financier dans le 

secteur minier européen, l'UE devrait immédiatement cesser d'accorder des subventions 

publiques aux sociétés d'exploitation et d'exploration minières par le biais de programmes 

tels que Horizon Europe, NextGenerationEU, Interreg, le Fonds européen de 

développement régional et autres. Au lieu de cela, les efforts de financement public 

devraient donner la priorité au soutien des moyens de subsistance ruraux durables, au 

recyclage avancé, à l'exploitation minière urbaine, à la réhabilitation des mines, à 

l'assainissement des sols et aux autres utilisations circulaires des déchets miniers et des 

minéraux.

Mettre fin aux alliances industrielles non démocratiques.

Les alliances qui donnent un pouvoir et une influence excessifs aux entreprises ayant un 

intérêt financier dans l'expansion continue de l'exploitation minière n'ont pas leur place 

dans une UE démocratique et transparente. Elles doivent être dissoutes.

Traiter les minéraux et les métaux comme 

des biens communs et publics. 

Au lieu de traiter, de réglementer et de créer des politiques relatives aux minéraux et aux 

métaux comme s'il s'agissait simplement de sources de capital à extraire, à transformer en 

marchandises et à vendre, les politiques et les réglementations de l'UE devraient les traiter 

comme des biens communs et publics de plus grande valeur si laissés in situ, dans les 

écosystèmes qu'ils contribuent à constituer en Europe et au-delà. 
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